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Stratégie de communication et 
stigmatisation des femmes : 
Iévirat et sida au Burkina Faso 

Bemard Taveme" 

Résumé. Au Burkina Faso, comme dans d'autres pays d'Afrique de 
l'Ouest, certains messages d'information contre le sida prktendent qu'il 
faut combattre la pratique du lkvirat parce qu'elle favoriserait la diffusion 
de la maladie. Sur le plan Cpidkmiologique, il peut être d6montrk que la 
suppression du lévirat serait sans effet bkn6fique sur la diffusion de  la 
maladie dans la population. Par contre, I'ktude de cetle institution montre 
que dans le domaine social, ces messages contribuent il : 
- stigmatiser les femmes en les designant responsables de la propagation 
de la maladie ; 
- légitimer le rejet des femmes d'un homme décédé du sida ; 
- accroître le nombre des femmes abandonnées ne bénéficiant plus d'au- 
cune cntraide familialc. 
Pourtant, en milieu rural, la pratique du l6virat représente actuellement le 
seul Systeme efficace de protection sociale des veuves ; son appIication 
leur permet de maîtriser leur avenir. Chefs de famille et professionnels de 
sant6 doivent assumer pleinement leur responsabilitk. Les messages d'in- 
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formation doivent rappeler, aux premiers, que leur devoir est d’accepter 
et de prendre en charge les veuves, aux seconds, de rassurer les familles 
sur I’abscncc de risque dc contamination &us la vie courante et d’infor- 
mer les personnes conceniCes dans IC strict respcct des ri?gles d’6lliique. 

Mots clés : Afrique, Btirkina Faso, femme, veuve, sida, VIH, lévirat, 
parenté, famille, mariage, éthique. 

Au Burkina Faso, de nombreux organismes intervenant dans la lutte 
contre le sida insistent sur le rôle du 16virat comme facteur de propagation 
de la maladie. Ils affirment << qu’il faut combattre cette pratique qui favo- 
rise la diffusion de l’epidemie >>. Dans le langage populaire, le 16virat 
designe le fait de <( donner en heritage, de partager les femmes d’un 
homme decede entre ses fr2res >>. En d’autres termes, il s’agit d’une << ins- 
titution qui recommande, ou rend obligatoire, le remariage d’une veuve 
avec un parcnt proche de son mari dCcddC >>, le plus souvent avec un frere 
cadet du ddfunt (Heritier, 1994). Cette institution existe dans un grand 
nombre de soci&& B travers le monde ; au Burkina Faso, la plupart des 
groupes ethniques reconnaissent cette disposition dans leur droit coutu- 
mier (Badini, 1992), sauf ceux regis par un droit islamique strict qui 
prohibe cette pratique. 

Épidémiologie, lévirat et sida 

Affirmer que la suppression du leviral permettrait de limiter la pro- 
gression de l’epidemie procBde d’une erreur d’analyse. I1 est incontestable 
que, si un homme dCc2de du sida, la probabilite que son ou ses 6pouses 
aient etfi contaminbes est grande. DBs lors, repartir ces femmes entre les 
fr2res du defunt expose ces derniers B un risque de contamination. Si les 
frbres du defunt sont eux aussi polygames, ils peuvent B leur tour conta- 
miner leurs autres epouses : chacune d’elles pouvant alors mettre au 
monde des enfants contamines. Le seul moyen d’eviter cette transmission 
en chaîne consiste B empgcher la contamination des Ireres du defunt ; il 
est possible d’y parvenir en interrompant l’attribution des epouses de 
l’homme decedB h ses frbres. 

Ce raisonnement est parfaitement valide dans le cadre limite de la 
prevention de la diffusion de la maladie dans une famille. Mais il se revele 
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sans aucune valeur en ce qui conceme la,prevention de la diffusion B 
I’echelle de la population. En effet, la ou les femmes qui ne sont pas redis- 
tribuee(s) d&s Ia famille de leur d6funt mari se trouvent de fait 
renvoyCe(s) de cette famille. Elles peuvent, selon les circonstances, 
retourner s’installer dans leur famille d’origine (cf. infra). Mais, en milieu 
rural, si ces femmes sont encore jeunes, le remariage apparaît le plus sou- 
vent comme le seul avenir envisageable. Elles n’ont d’autre solution que 
de chercher ailleurs un autre conjoint, en ayant soin de masquer les raisons 
pour lesquelles elles ne se sont pas remariees dans la famille de leur pre- 
cedent epoux . 

D’un point de vue epidemiologique, le reseau de diffusion est donc 
plus largement ouvert, il depasse les limites d’une seule famille puisque 
les femmes sont remises dans le circuit des reseaux sexuels de la popula- 
tion generale. Au cas où elles doivent multiplier leurs rencontres avant de 
trouver une union stable, si elles sont seropositives, elles pourront conta- 
miner un nombre de partenaires superieur B ceux qui le seraient dans la 
famille B Ia suite du levirat. Si les partenaires successifs sont eux aussi 
polygames, ils pourront B leur tour contaminer leurs autres epouses, etc. 
La diffusion du virus cst donc arithmetiquement plus large que dans le cas 
d’une diffusion intrafamiliale. La suppression du 16virat ne permettrait pas 
de mieux maîtriser la diffusion du virus ; bien plus, ses effets pourraient 
être contraires B ceux attendus, en favorisant la propagation de la maladie 
par l’dlargissement des reseaux sexuels des femmes ainsi abandonnees. 
L’abandon du levifat serait donc sans effet favorable sur la diffusion de 
l’epidemie. En revanche, les messages recommandant, au nom du sida, la 
suppression de cette pratique, ne sont pas denues d’effets pernicieux dans 
le domaine social. L‘evaluation des effets de tels messages necessite pr6a- 
lablement une comprehension plus fine de ce qu’est le levirat. 

Levirat, mariage, famille et société chez les Mossi 

S’interroger sur la nature, les fonctions et les significations du Evi- 
rat oblige B le considerer parmi l’ensemble des pratiques matrimoniales en 
cours et par rapport aux normes et valeurs concernant la personne et la 
famille dans la societe. Les pratiques en vigueur, de nos jours, dans l’eth- 
.nie Mossi au Burkina Faso en fournissent un bon exemple (1). 

(1) Une soixantaine de groupes ethniques composent la population du Burkina Faso 
qui s’6levait à un peu plus de 9 millions d’habitants en 1991, les Mossi (48.6 % de la 
population totale) constituent le groupe numériquement majoritaire (INSD, 1994 : 
p. 9, 18,33). 
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Le mariage 

Selon le droit coutumier de cette ethnie patrilignagere gerontocra- 
tique, ce sont les doyens de lignage ou d‘un segment de lignage (2) (plus 
recemment les chefs de famille) qui decident des unions (3). Le mariage 
est avant tout une alliance entre deux lignages : aussi << les relations nzatri- 
titortiales reltvent de stratégies sociales et politiques ù 1 ’élaboration et ù 
la réalisation desquelles jeunes gens et jeicnes.fenuines ne participent pas >> 
(Capron et Kohler, 1975). Il s’agit de mariage par don : les jeunes filles 
sont promises en mariage des leur enfance, << donnees >> par leur chef de 
lignage ou leur pbre, 3 un autre chef de lignage ou 2 un chef de famille 
d‘un autre lignage, h qui revient la decision du choix du mari (4). Dbs lors, 
<< plutôt qu *un événeinent unique, le mariage est une suite d’événentents, 
un processus au cours duquel se rerflorce progressiveinerzt l’alliance qui 
doit unir delu groupes sociaux par l ’écliange rnatrintonial >> (Kohler, 
1971). Les relations entre les deux lignages s’intensifient 2 mesure que se 
rapproche le moment oa le mariage sera realise. La mise en union aura 
lieu dans la dix-sept ou la dix-neuvibme annCe de la jeune femme (5). 

IÆ lévirat 

Le mariage par ldvirat est l’une des formes du mariage par don, pre- 
vue dans le droit coutumier. Au deces du mari, la ou les epouses 
deviennent des pug-ko’apa (pluriel ; singulier pug-küore) : << femmes pri- 
vees >> (sous entendu : privées d’homme) (Lallemand, 1977), ce terme 
etant parfois traduit directement par la formulation << femme B donner D 

(2) Un segment de lignage est constitué par l’ensemble des individus se rattachant à 
un ancêtre commun, connu et partageant le même lieu de résidence. 
(3) <( LÆS Mossi prnfiqrieiit l i n  illaringe exogariiiqrie éteridnnt la prohibifion de 1 ‘nl- 
liance arc*- Iigringes des qiinlres grnnds-parents ; In résidence du niénage polygyniqrte 
est patri-virilocal D (Izard, 1985). 
(4) II existe plusieurs modalités de don-dont une qui relève de l’échange- qu’il n’est 
pas ici nécessaire de préciser, les conséquences p u r  les conjoinh étant comparables. 
(5) Les mariages par don (à travers leurs diverses modalités) sont socialement les plus 
valorisés car conformes à la volonté des aînés dont ils confortent le pouvoir. Les 
mariages par rapt ou avec une femme évadée - bien que traditionnels en ce sens 
qu’ils sont depuis longtemps pratiqués - peuvent être considérés comme une remise 
en cause directe de l’ordre social car ils permettent aux cadets d’échapper à l’autorité 
des aînés (Kollier, 1971). 
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qui suggere le devenir de la veuve (Zaongo, 1983). Passes les rituels fune- 
raires d’inhumation (ku-toogo [mort ambre] ou ku-tizaasre [mort fraîche, 
recente]), les Cpouses du defunt vont continuer h vivre dans leurs habita- 
tions, dans la cour du defunt, jusqu’aux ceremonies de levee de deuil 
(ku-nmande) pouvant avoir lieu une annee plus tard ; cette durde est celle 
du deuil, periode qui s’accompagne d’un interdit sexuel total. Ce n’est 
qu’h l’issue de la cerkmonie de levee de deuil que les decisions concernant 
le remariage des epouses seront prises. 

La mise en œuvre du levirat se dit : welg da-boogo, ce qui signifie : 
<< partager, mettre en ordre les biens entre les heritiers >> (Alexandre, 
1953). da-boogo designe la demeure et les biens d’un homme decede jus- 
qu’a ce que l’heritage soit reparti. Cette expression ne fait reference h la 
ou aux veuves que de manibre elliptique. Le << partage >> des Cpouses est 
prononce par un conseil de famille rassemblant l’ensemble des chefs de 
famille du segment de lignage, sous la direction du plus ancien. 
Officiellement la decision est prise par ce conseil (6). En fait, le plus sou- 
vent, il ne fait qu’entkriner, en l’annonpnt, une decision qui a et6 l’objet, 
d’une part, de discrbtes tractations des pretendants envers les chefs de 
famille, et, d’autre part, de toutes aussi discretes mais reelles demandes 
quant B l’inclination des femmes concemees. Les differents lignages n’ont 
aucun inter& h ce quc les remariages se passent mal et soient sources de 
discorde. II est probable que des decisions autoritaires puissent être par- 
fois prises contre la volonte des personnes. Cependant, nos informateurs 
et informatrices s’accordent pour reconnaître que, le plus souvent, le 
mariage est realise dans une direction choisie ou approuvee par la femme. 
(< Le lévirat offre la seule situation où 1 ’avis de la fenittie est requis avant 
le mariage, elle peut accepter ou refuser sans pour autant être bannie ou 
condaninée nì par sa.faniille, ni par celle de son défunt mari >> (Badmi, 
1992). 

Les hommes pouvant pretendre B une epouse par la voie du levirat 
sont les €reres cadets du defunt (freres uterins et freres classificatoires 
intralignagers) (7)’ et les fils du defunt (fils uterins et fils classificatoires 
intralignagers), a l’exception cependant des fils uterins de la veuve. La 
forme la plus &?mentaire de ce type de remariage consiste, lorsqu’un 
homme avait deux &pouses et que celles-ci ont chacune un garçon, B 
<< donner >> l’une au fils de l’autre : le fils de l’une devenant le mari de 

(6) Dans la région de Ouagadougou, Ia décision est annoncée à la femme par un fils 
(utérin ou classificatoire) de son frère. 
(7) Selon la terminologie populaire occidentale, il s’agit donc des beaux-frères et des 
neveux par alliance de la veuve mais aussi des cousins du frère du père du défunt et de 
leurs fils. 
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l’autre ; unions qui excluent toute relation sexuelle. I1 s’agit d’une forme 
de mariage << nominal >) qui peut conduire 8 l’union entre des femmes 
âgees et des enfants impub6res (Lallemand, 1977). La composition du 
menage et de l’unite domestique se trouve ainsi inchangee. 

Droit ou devoir,? 

Pour la ferme, le mariage par levirat relbve d’un droit plus que d’un 
devoir. Elle peut donc le refuser si elle a d’autres aspirations. Pour les 
membres du lignage du defunt, il s’agit d‘un devoir dont ils ne peuvent se 
soustraire qu’en renvoyant l’epouse, ce qui a valeur de repudiation, donc 
de rupture des liens avec le lignage de la femme et necessite un motif 
d‘accusation. Mais, comme le renvoi donne rarement lieu B de claires 
explications entre les familles, cela laisse libre cours 8 l’bmergence de 
rumeurs et de medisances : et lorsqu’il s’agit d’une veuve, c’est parfois le 
decbs de son mari par sorcellerie qui lui est impute. Dans les annees 1970, 
Lallemand notait que le levirat paraissait bien accepte par les femmes du 
milieu rural : << Cheï. les veuves encore jeunes, l’obligation du renia- 
ringe darts la fariiille du disparu ne seirlble pas vrainzent ressentie comme 
une contrainte (... ) ; la comnlodité, le sentinient rimternel les y pous- 
sent souvent (. . . ), 1 ’gflection pour le jeune beau$r&re (. . .) et la respectabi- 
lité les y irlcitertt aussi : il n’est pas bon d’avoir la réputation d’une 
<( fenitile qui cherche n, qui change trop péquewimenf d’époux >> 
(Lallemand, 1977). 

Liberté ou contrainte ? 

Ne,mmoins, de quelle liberte ces femmes disposent-elles pour accep- 
ter ou refuser cette situation ? Dans la societe Mossi, comme dans la 
plupart des societes patrilineaires, les enfants d‘une femme appartiennent 
8 son mari. Si elle quitte sa belle-famille, elle n’aura pas le droit de les 
emmener, 2 l’exception de celui qu’elle allaite mais qu’elle devra restituer 
une fois sevre. Le pouvoir economique des femmes en milieu rural est tr&s 
faible et aucun des biens materiels de son epoux ne lui revient en heritage, 
l’ensemble etant partage entre les frbres et fils du dbfunt. Enfin, le statut 
de femme celibataire est socialement intenable quelle qu’en soit la cause 
(veuvage, divorce ou fuite), c’est un etat perçu comme anormal ; une 
femme << libre >> est accusbe de prostitution, de sorcellerie ou des deux 2 
la fois. Seul un remariage rapide peut lui permettre d’eviter l’opprobre. 
Aussi, << c’est Dieti sur le plan juridique qu’il faut chercher la raison de 
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1 ’obligation faites aux veuves du remariage réel ou noniinal, [la feniriie 
considérée coninte] l’étrangiv-e n’est pas directement habilitée iì profiter 
des biens que le lignage ínet iì sa disposition (...), seul l’époux perniet la 
relative intégration des feninies >> (Lallemand, 1977). 

C’est It travers ces differents elements, sommairement presentes, 
qu’il I-aut intcrpreter la libcrtk dc choix laissee aux veuves pour leur rema- 
riage. Dtms le cadre du droit coutumier, le levirat apparaît comme un 
dispositif de protection sociale des veuves ; certes, au detriment de leur 
liberte individuelle, mais il s’agit 18 d’une valeur qui n’a que peu de place 
dans la culture Mossi où, comme dans bien d’autres societes africaines, les 
aspirations individuelles restent toujours secondaires par rapport aux 
imperatifs du groupe (Locoh, 1995). 

Les pratiques matriiito niales contentporaines 

Le mariage par consentement mutuel << s’est lentenient développé 
durnnt la période coloniale, particuli&renient iì partir des années 50 (. . .) 
pour atteindre 18,s ?6 des nm-iages pour la pérìode 1969-1973 (...) ; 
[cependant] depuis une dizaine d’années, le mouveinent paraît interroiipu w 
remarquaient Capron et Kohler (1975). Pour la griode 1949-1973, ces 
auteurs relevaient que la pratique du mariage par héritage semblait elle-aussi 
stable, representant <( chaque année environ 18 % de l’ensemble des 
mariages (...) : la relative constance de ce taux d’une période iì 
l’autre cor firnte que 1 ’institution fonctionne sans grand cliangement par rap- 
port au passé >) (Capron et Kohler, 1975). En 1995, les pratiques 
matrimoniales sont regies par le Code des personnes et de la famille entrb en 
application en 1990. II precise qu’<< aucun effet juridique n’est attache aux 
mariages (. . .) coutumiers et religieux >> (art. 233)’ et il << interdit les mariages 
forces, imposes par les familles et ceux result,mt des rbgles coutumibres qui 
font obligation au conjoint survivant d’bpouser l’un des parents du dbfunt >) 
(art. 234). Les pratiques matrimoniales contemporaines, et plus precisement 
les modalites de choix du conjoint n’ont fait l’objet d’aucune nouvelle etude 
quantitative depuis celle citee preddemment. Les enquêtes recentes (1991) 
de l’Institut national de la statistique et de la demographie (INSD) n’appor- 
tent aucune information precise sur ce thbme (8). 

(8) Même si elles tentent d’explorer les différentes formes d’union ; l’enquête de 1991 
distingue 5 formes de mariage : coutumier, religieux, civil, union libre et autre ; les 
résultats présentés ne tiennent pas compte du fait qu’une union peut être àla fois reli- 
gieuse et civile et ne donnent aucune indication sur le caractère volontaire ou non du 
choix du conjoint. 
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Le mariage par consentement mutuel est la seule forme legale et 
autorisee d’union, cependant, les autres formes de mariage heritees du 
droit coutumier n’ont pas disparu. I1 existe une forte difference entre le 
milieu urbain et le milieu rural. En milieu rural, la plupart des jeunes des 
deux sexes condamnent le mariage par don. Mais peu nombreux sont ceux 
qui parviennent B contester une decision parcntale et h imposcr leur 
volonte contre celles des << vieux >>. L‘autorite parentale demeure trbs 
forte, le refus de s’y soumettre est toujours considere, par les jeunes eux- 
memes, comme une faute grave pour laquelle ils redoutent le 
bannissement et la malediction proferee par les parents. Seul les chretiens 
(9) reconnaissent, pour leurs enfants, la liberte de choix du conjoint. Une 
proportion importante des mariages par consentement mutuel se realise 
encore souvent, comme par le passe, sous la forme d’enlbvement - avec 
le consentement de l’interessee - ou d’evasion de la femme, deux moda- 
lites trbs proches, qui aboutissent chacune B l’exclusion des fautifs de la 
famille (10). Le droit coutumier represente toujours la norme de reference 
pour la plupart des personnes, son fort enracinement explique la persis- 
tance contemporaine du ICvirat qui est de pratique courante. 

En milieu urbain, l’influence du modele matrimonial occidental, la 
moindre contrainte sociale sur les personnes, l’accroissement du pouvoir 
de decision des femmes, concourent B l’erosion des formes de mariages 
traditionnels. Le mariage par consentement mutuel s’impose peu 2 peu 
comme la seule forme d’union acceptable ; lors d’une enquête recente, 
prbs de 82 % des personnes interrogees s’avéraient favorables au libre 
choix du conjoint et opposees au lkvirat (Kinda et Sanou, 1993) (11). En 
depit de la loi, que les associations fkministes tentent de vulgariser auprbs 
de la population et que les services sociaux essaient de mettre en applica- 
tion, les mariages par don et levirat sont encore frequents. 

(9) 20 % de la population du Burkina Faso, en 1991 (INSD, 1994). 
(10) Exclusion qui prive les individus concemés des possibilités de soutien et d‘en- 
traide de la famille à leur égard, tant qu’ils n’auront pas tenté de régulariser leur 
situation avec les chefs de famille. 
(1 1) Échantillon par choix raisonné de 426 personnes habitants Ouagadougou. 
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Les femmes et le sida 

Les fenimes dans les représentations conteniporaines du sida 

Actucllemcnt, en milicu rural, se constitue une representation popu- 
laire du sida differente selon les sexes ; un rôle preponderant est attribue 
aux femmes dans la transmission de la maladie. I1 est communement 
admis que le sida se transmet par voie sexuelle (12). Aussi est-il considere 
par les hommes comme une pug-bdanse supplementaire (pug : femme ; 
bitanse : maladies ; une maladie des femmes) ; <( c’est une maladie que 
l’on attrape avec les femmes >> est-il couramment affirme. Le terme pug- 
bitartse designe la categorie nosologique qui regroupe l’ensemble des 
maladies transmises B l’occasion des relations sexuelles (ces maladies ne 
se limitant pas B l’appareil gdnito-urinaire) ; leur identification pouvant 
relever de la biomedecine (gonococcie, syphilis, etc.) ou de la medecine 
populaire (pug-kõsgo : femme-toux, pug-põuuga : femme-hernie (13), 
pug-bedgo : femme-pibge (14), etc.). Cette expression, construite B partir 
du radical pug (femme), depasse la seule reference B l’acte sexuel ; il 
s’agit d’une designation precise des femmes en tant que responsables de 
la transmission, même s’il est bien connu qu’un homme malade peut 
contaminer une femme saine. L’attribution de cette responsabilite aux 
femmes n’est pas nouvelle. Elle est profondement inscrite dans un 
ensemble de conceptions faisant intervenir diverses oppositions telles 
seckumide, propre/sale, pudimpur, etc., qui definissent la difference entre 
les sexes et le sens preferentiel de transmission des maladies. Au sexe 
feminin sont assignees les qualites humide, sale, impur, et la propriete 
d’annihiler le pouvoir de toutes les preparations magiques protectrices 
(tiim) que peuvent effectuer les hommes. 

Une histoire naturelle du sida differente selon les sexes commence B 
emerger dans les discours populaires. Le sida ne se developperait pas de 
la même manihe chez les hommes et chez les femmes ; les premiers 
seraient plus sensibles B la maladie, ils ne survivraient pas longtemps B la 

~~ 

(12) Ce qui n’exclut pas la croyance et la crainte en d’autres modes de transmission. 
(13) Traduit par << blennorragie, Clépliantiasis de femme n par Zaongo (1983, 
t. 2 : p. 335) ; et par << blennorragie >> par Alexandre (1953 : p. 329). Selon mes obser- 
vations, en accord avec celles de Egrot (communication personnelle, 1995), le 
pug-pCauga pourrait ‘correspondre au prolapsus utérin, néanmoins certains informa- 
teurs le définissent aussi sans ambiguït6 comme une MST masculine. 
(14) Maladie sexuelle contractée lors du coït avec une femme qui a été l’objet, par son 
époux et B son insu, de pratiques magiques afin de rendre malade ses éventuels amants. 
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contamination, tandis que les femmes, apparemment plus resistantes, 
vivraient longtemps sans signe exterieur de leur mal ; elles seraient donc 
susceptibles de cacher leur maladie (volontairement ou non) et de conta- 
miner les hommes (1 5). 

Les feninies et les inessages d’iirforiiiatioir sur le sida 

Au Burkina Faso, jusqu’h present, les messages d’information contre 
le sida se refbrent, hormis le Ievirat, 1 cinq thbmes principaux : les prosti- 
tuees, le << vagabondage sexuel >>, la fidelite, les migrants et les pratiques 
traditionnelles (l’excision). Les trois premiers thèmes font directement 
reference des valeurs morales : d‘une manière generale les messages 
d’information en appellent plus 1 la rigueur morale des personnes qu’aux 
informations techniques (16). Le discours de mise en garde 1 I’egard des 
prostitudes est de loin le plus frequent. I1 s’est rapidement transform6 en 
une condamnation des << femmes libres >> ou des << filles de bar >) tenues 
pour responsables de la propagation de la maladie : << Elles vont sur la 
route avec tel ou tel garçon, (...) soit disant elles ne sont pas porteuses du 
sida ! Alors que ce sont elles qui atiibnent le sida, elles sont plus que des 
prostituées, elles sont des crimiinelles >> (Radio Burkina, 1 er decembre 
1993, entretiens dans la rue). Cette ópinion est B tel point consideree 
comme une dvidence qu’une bande dessinde d’informalion sur le sida, 
editee fin 1995, met en scene en couverLure une prosliluee proposant ses 
services ii un paysan au-dessus du titre << Attenchon Sida ! >> (17). Or, les 
messages de mise en garde 1 1’6gard des prostituees sont de fait destines 
aux hommes ; ces messages designent explicitement les femmes. La sus- 
picion des uns envers les autres se trouve donc reactivee. Par un procede 

(15) Les études épidémiologiques menées dans les pays occidentaux n’ont jamais mis 
en évidence, jusqu’à présent, de différence dans la rapidité d’évolution de la maladie 
selon les sexes (Pezzotti ef al. 1992 : Beatly et Broisman, 1995). 
(16) Morale et technique apparaissent bien en concurrence puisque les aspects pra- 
tiques de la prévention - usage du préservatif et dépistage sérologique - sont 
abordéscomme la solution iì la défaillance morale que représentent le << vagabondage 
sexuel >> ou la fréquentation de prostituées. La fidélité est présentée comme étant la 
prévention idéale, I’altemaiive iì l’usage du préservatif (cf. le slogan << fidélité ou 
capotes D). 
(17) Affenchon sida, Sawadogo R.P., Giorgi Y. Centre national d’éducation pour la 
santé, Burkina Faso, 1995.32 p. (document réalisé avec l’appui technique et financier 
de la Mission française de coopération). 
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de rejet en cascade de la responsabilite de la diffusion du sida, les hommes 
en attribuent la diffusion aux femmes et les femmes des campagnes 1 
celles des villes, supposees de mauvaise moralite. Hommes et femmes, 
tant qu’ils sont en bonne sante, s’accommodent fort bien de ce schema qui 
permet 1 chacun‘de rejeter la responsabilite de l’origine du mal sur l’autre 
(18). La situation est plus dramatique en cas de maladie. En 1995, en 
milieu rural mossi, suspecter une personne d’avoir le sida a valeur d’ac- 
cusation sur sa conduite passee. Le malade est toujours coupable, le sida 
est une sanction ; il represente la preuve irrefutable que la femme fut une 
<< bordel >> ou l’homme un << attrapeur de femmes >>. 

Combattre le lévirat au nom du sida 

La culpabilité des feinnies 

La mise en garde contre le levirat ne diffbre pas fondamentalement 
de celle contre la prostitution. I1 s’agit encore d‘une mise en garde des 
hommes 1 I’egard des femmes ; elle renforce le stereotype discriminatoire 
qui consiste 1 affirmer que les femmes sont les principales vectrices de la 
maladie (De Bruyn, 1992) (19). Plusieurs rumeurs de contamination en 
serie circulent dans la population. Il s’agit de recits soit de levirat en 
milieu rural, soit de remariage volontaire en milieu urbain. La trame de 
ces recits est toujours identique : 1 la suite du decks d’un homme impu- 
table au sida, son epouse est donnee en heritage 1 son frère (version 
rurale), ou demandee en mariage par un ami du defunt (version urbaine) ; 
peu de temps apres cette nouvelle union, l’homme devient malade et 
meurt 1 son tour du sida. Ces recits sont rapportes comme preuve du 
caractere eminemment dangereux du levirat, ou comme illustration de 
l’inconscience des individus face 1 la maladie. Le rôle de la femme vec- 
trice n’est jamais mis en doute puisque c’est precisement l’argument 
principal de l’histoire. Le fait que l’homme ait pu être contamine ante- 
rieurement 3 son union avec la veuve n’est jamais evoque, alors que la 
soudainet6 de son dCcks par rapport 1 la nouvelle union pourrait le laisser 
penser. La femme n’est jamais victime mais toujours coupable. 

(18) La prostituée constitue l’archétype parfait de cet Autre. Au Burkina Faso, les 
prostituées ont de plus la réputation d’&e des étrangères provenant du Ghana, le 
terme <( ghanéenne N est synonyme de prostituée. 
(19) Une situation identique a été décrite au Mali, notamment par Le Palec (1994) et  
Vuarin (1994). 
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L’exclusion des femtiites 

Dans ce contexte de mefiance et de suspicion B l’egard des femmes, 
les recommandations contre la pratique du levirat ont et6 bien entendues. 
Un consensus s’est rapidement etabli sur le principe de ne plus prendre 
pour epouse les femmes d’un homme dont on suspecte qu’il soit decede 
du sida : << La ritaladie est sorrie et est rentrée par luferiune, si on touche 
laferrmie ça va encore conlaaiiiler quelqu’un d’autre : on ne veut pas cette 
feinnie, OIE ne la veut plus, c’est une sida-paga (femme-sida), elle est deve- 
nue dangereuse, elle va tourner seuletnent [chercher (z se reiilarier], mais 
personne ne va toucher ça, jamais ! (. . .) Maintenant, si tu titeurs, plus per- 
sonne ne veut de ta fetiinte >) affirme un homme en milieu rural. 
Discretement, les situations dans lesquelles des femmes sont 6cartees du 
Ievirat et Cconduites de la famille commencent B se multiplier. Le dbcbs 
d‘un homme suspecte d’avoir le sida survient en general au terme d’une 
maladie longue et penible pour le malade et ses proches ; ce denouement 
est même attendu comme un soulagement une fois le diagnostic de sida 
evoque ; le cadavre est rapidement enterre, tout comme l’histoire du 
d6funt qui semble être chassee des memoires. Le plus souvent, il apparaît 
que la decision quant au devenir de l’epouse du defunt est prise rapide- 
ment, sans en appeler B une reunion des chefs de famille, comme si 
l’accord entre les membres du lignage etait dejja acquis : << A p r h  le déc2s 
on a dit que c’était le sida qui avail tué l’hoiiinie, alors les gens ont chassé 
la fentine, ils n’en voulaient plus >), << Iinmédiatement a p r h  les fimé- 
railles [I ’itiltuntatiort] on lui a dit : il faut partil; on ne te veut plus. >> Dans 
quelques rares cas, jusqu’a present, il arrive que des frbres ou des parents 
du dehnt, mieux renseignes sur la maladie et les fonctions de l’examen 
serologique, se preoccupent du statut serologique de la veuve. Nous avons 
eu connaissance de quelques consultations, dans des centres medicaux 
ruraux (mais aussi urbains), oh des membres de la famille du defunt 
avaient amene une veuve afin qu’une serologie lui soit pratiquee (20) ! 
Quel sera le devenir d’une femme lorsque sa seropositivit6 sera confirmee 
par un laboratoire et annoncee aux membres de la famille de son defunt 
mari ? Reconnue malade par la << medecine des docteurs >>, mais ayant sur- 
v6cu B son mari, elle sera accusee de lui avoir donne la maladie et de 
l’avoii tue, son exclusion sera ainsi parfaitement legitimbe. 

Etre renvoyee de la famille de son mari est une situation d’une tres 
grande gravite. Le bannissement d’un homme ou d’une femme n’&ait jus- 
qu’il present reserve qu’a des fautes graves telles que le vol, l’accusation 

. -  

(20) Situation éthiquemeiit inacceptable, s’il était nécessaire de le répéter. 
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de sorcellerie, l’inceste, l’adultere, ou encore le manquement majeur aux 
rbgles sociales dont le code de l’honneur. La personne chassee est consi- 
d W e  n’avoir jamais existe, plus aucune aide ne peut lui être accordee par 
des membres de son lignage ; elle n’a plus le droit de revenir sur le terri- 
toire du lignage sous peine de mort. Si une femme est chassee 
abusivement du lignage de son mari, et qu’elle peut en apporter la preuve 
aux membres de son propre lignage, ces demiers pourront l’accueillir. 
Mais si clle est reconnue coupable par les membres de son propre lignage, 
eux aussi sont en droit de la chasser. Le bannissement est une condamna- 
tion ja mort sociale. I1 s’av8re presque impossible d’evoquer dans une 
famille le devenir d‘une femme exclue. Au mieux est indiquee la direction 
du village vers lequel elle est partie ;jamais aucune preoccupation quant 
B son avenir n’est exprim6e ; le rejet familial est totaI. Dans ces condi- 
tions, en appeler ja la suppression du 16virat paraît être la meilleure 
maniere de mettre en place une machine sociale apte B produire des 
<< veuves >>. 

Le désengagement des familles 

A côte des messages visant B informer la popuIation sur les modes 
de transmission et de prevention, l’accent est mis de tnanibre de plus en 
plus frequente sur la necessite du maintien des malades d,ms leur famille 
afin qu’ils puissent y trouver$confort moral et soutien materiel. La prise 
en charge des malades par I’Etat est soit extrêmement reduite, soit inexis- 
tante dans beaucoup de pays tels que le Burkina Faso. Les services 
sociaux, accessibles uniquement en ville, ne peuvent subvenir aux besoins 
de toutes les personnes malades ; il n’y a pas d’autre voie que le recours 
B la solidarite familiale. Les malades qui en sont exclus ne peuvent dispo- 
ser au mieux que d’un lit pour mourir. 

Militer pour une suppression du levirat, au nom du sida, est en totale 
contradiction avec les messages en appelant B la solidarit6 familiale tels : 
(< j’ai le sida, ne m’abandonnez pas D. Refuser le droit au levirat c’est 
accepter implicitement, si ce n’est promouvoir, l’exclusion d’une femme 
par la famille de son mari sous pretexte qu’elle puisse être malade. Cela 
revient B definir des limites B la prise en charge familiale et B dbresponsa- 
biliser les familles sur leurs devoirs envers certains de leurs membres. 
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Le lévirat au temps du sida 

Les foridemtents du discours coritre le lévirat : 

Le discours contre le levirat est 6minemment passionnel ; il fonde sa 
legitimite sur des fragments de revendications feministes et sur une repre- 
sentation de la famille ídealisbe. Seuls deux aspects du levirat sont retenus 
A travers une description volontairement simplifiee de l’institution : 

- la femme est renvoyee au rang des biens meubles que les hommes 
se redistribuent ; 

- elle est contrainte aux relations sexuelles avec le frbre de son 
ancien mari. 

Le levirat caricature est erige en symbole de l’oppression des 
femmes parce qu’il touche aux deux aspects emblematiques de la liberte 
individuelle telle que l’a definie la pensee occidentale : le choix du 
conjoint et la sexualite, notamment en autorisant des relations sexuelles 
qui, aux origines de la morale judeo-chretienne, relevaient de l’in- 
ceste (21) (Hbritier, 1994). Face P la menace du sida, Ia famille est pensee 
comme une entite fragile, le symbole de l’innocence originelle, le berceau 
des g6ndrations qu’il convient de proteger. La diffusion intrafamiliale du 
sida est toujours dbcrile selon un scenario catastrophisle au terme duque1 
la famille serait totalement decim6e : << Avec le Zéviraf, c’est toute utte 
famille qui disparaif, (...) C’WI un d r a m  ! Il faut arrêtei; sinon on va tous 
tnaurir >> declare la responsable d’une association de lutte contre le 
sida (22). Le drame des familles semble attirer plus de compassion que 
celui des personnes malades qui en font partie. Le Ievirat jouerait le rôle 
du cheval de Troie dans la bonne moralile familiale ; la diffusion de la 
maladie n’est plus attribuee au comportement moralement condamnable 
d‘une personne mais au seul respect desormais anachronique et dangereux 
d’une loi ancestrale. Que la protection de la famille passe par l’exclusion 
d’une ou plusieurs personnes et que celles-ci puissent eventuellement 
transmettre la maladie en direction d’une autre famille ne soulbvent ni 
protestation ni compassion. 

’. 

. 

(21) Incesle du deuxième type selon Ia classification de Héritier (1994). 
(22) La presse internationale en appelle fréquemment à ce tlibme à propos des consé- 
quences du sida dans les pays d’Afrique. - 
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En denliere instance, on doit s’interroger sur Ia finalite et sur l’op- 
portunite d’associer lCvirat et sida. La lutte contre le Evirat a trouve une 
nouveIIe legitimation depuis qu’elle est consideree comme une lutte 
contre le sida. Elle est sortie du domaine du droit de la personne pour 
entrer dans celui de la sante. Mais elle apparaît maintenant moins comme 
une contestation de l’ordre socid que comme une designation des femmes 
en tant que responsables de la transmission de la maladie. 

Un consensus paradoxai est en train d’emerger : en restreignant la 
pratique du levirat, les garants de la tradition en milieu rural, les c vieux >>, 
rejoignent apparemment les preoccupations des mouvements feministes 
urbains. Cependant, l’accord apparent masque une difference majeure 
d’objectif : les premiers ne cherchent qu’A proteger la famille et l’ordre 
social qui la definit, alors que les deuxibmes contestent cet ordre social. 
Ces deux objectifs ne peuvent se rejoindre car l’exclusion de Ia femme, au 
nom de la protection de la famille, implique la negation totale de sa liberte 
individuelle. Tous ceux qui r6clament la suppression du levirat se trouvent 
face P une situation delicate : doivent-ils pers6verer dans leur revendica- 
tion, en faisant encourir le risque P des femmes d’être exclues, ou 
doivent-ils preciser leur revendication en reclamant la liberte de choix 
pour la veuve, ce qui pourrait passer pour une acceptation du levirat ? Le 
levirat est l’un des 616menls du systbme matrimonial en vigueur dans la 
societe traditionnelle, i1 concourt P Ia coherence de cette societb tout 
aut,ant qu’il en est le produit. Son abandon ne saurait être independant 
d’une remise en cause de l’ordre matrimonial et donc de l’ensemble de 
l’ordre social. Cette remise en cause est P l’ceuvre dans toutes les societes 
africaines, P des rythmes divers (Locoli, 1995) ; elle n’a pas attendu 
Yemergence du sida ‘(23) ; au Burkina Faso, la publication du Code des 
personnes et de la famille en est une marque (Anonyme, 1989). Mais, le 
fait que la plus grande partie de la population ne s’y reere toujours pas 
prouve que la vitesse du processus de changement social est parfois inde- 
pendante des legislations. 

La lutte contre le sida n’a pas pour objectif de susciter une reforme 
sociale mais des modifications de comportements des personnes. La 
contestation de l’ordre social, même si elle peut être parfaitement legiti- 
mCe, releve d’autres objectifs que ceux de la sante publique. L‘association 
du levirat et du sida prodde des mêmes mecanismes que celle concernant 
excision et sida. Une erreur d’6valuation - sur la limitation de la diffu- 
sion de I’bpidCmnie par l’arrêt du Ibvirat, ou sur les risques de tr,msmksion 

(23) Elle est même considérée 2 l’origine de l’épidémie de sida (Grmek, 1990). 
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par l’excision (Taverne, 1994) - est occult6e parce qu’elle sert de nouvel 

anterieuement B l’existence du sida. Les consequences en sont tout aussi 
nefastes : dans le cas de l’excision cela concourt B diffuser de fausses 
informations sur les risques de contamination, dans le cas du levirat B ren- 
forcer des comportements d’exclusion de malades. 

. argument 1 une revendication contre une pratique jugee prejudiciable 

.. 

. ?  

Que faire ? 

Le problbme du devenir dcs épouses d’un homme decede du sida, en 
miiieu rural, resterait donc entier. Aucune solution ne pourra emerger tant 
que ne sera pas reconnue, pour la depasser, l’équivalence des deux termes 
de I’altemative affirmant que : 

- ne rien faire revient B accepter l’observation passive de Ia diffusion 
de la maladie ; 

- mettre en garde contre la pratique du levirat revient 1 << produire des 
veuves D, sans pour autant limiter la transmission de la maladie. 

Les messages d’information sur le sida doivent aborder le thi?me du 
lévirat, non pas sous l’angle d’une << pratique 1 risque >> mais 1 travers les 
domaines : 

1) de la gestion du risque de contamination : le 16virat ne constitue 
qu’un des modes de rencontre enlre partenaires sexuels ; une gestion indi- 
viduelle raisonnee de l’exposition au risque de transmission est 
possible mais elle ne peut se faire que s’il existe une connaissance et une 
comprehension recile de la maladie, et seulement sur la base d’une acces- 
sibilite effeche aux tests serologiques : elle depasse donc largement la 
question du levirat. Cependant, en aucun cas, pratiquer une Serologie sur 
des femmes B la demande de la famille de leur mari decede n’est accep- 
table : c’est une atteinte majeure 1 leur liberte, c’est considerer les femmes 
comme socialement irresponsables. 11 est du devoir des professionnels de 
la sante de respecter scrupuleusement cette regle d’ethique ; 

2) de la prise en charge des personnes malades : il faut appeler l’en- 
semble des personnes concemees, familles et professionnels de la sante, B 
assumer totalement leurs responsabilites. 

Le premier devoir des familles est de ne pas exclure des lignages les 
femmes d’un homme suspecte d’être decede du sida. Aussi, la situation 
offrant la plus grande liberte aux veuves, dans les familles rurales tradi- 
tionnelles, consiste bien 1 leur proposer la pratique du levirat. C’est pour 
elles l’unique voie pouvant leur permettre de quitter honorablement le 
lignage de leur mari si elles le desirent, et donc de retounier dans leur 
famille d’origine. II s’agit d’un devoir de prise cn charge par les membres 

a 
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du lignage du mari dont ils ne devraient pouvoir se soustraire. Celte solu- 
tion permet aux veuves la maîtrise de leur devenir. Les chefs de lignage, 
garants de la tradition, savent qu’une nouvelle maternite, et donc des rela- 
tions sexuelles, ne sont pas socialement indispensables pour officialiser un 
remariage, comme le prouvent les cas de mariage << nominal >>. La crainte 
de la contamination de leurs enfants pourrait donc être CloignCe. De plus, 
la dur6e du deuil, la necessite de multiples rituels devant garantir le deta- 
chement symbolique du d6funt de son dpouse avant son remariage, 
imposent des delais suffisamment longs avant le remariage pour permettre 
une reflexion sur la maladie et la mise en Oeuvre d’une eventuelle preven- 
tion par les personnes concernees. Ces responsabilites ne peuvent être 
prises independamment de celles qui incombent aux professionnels de la 
sank5 I1 leur revient de nc pas être les premiers 2 avoir des attitudes de 
rejet des sideens, de rassurer les familles sur les modes de transmission et 
de leur rappeler leur devoir. 
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ABSTRACT 

Communication strategy and the stigmatisation of women : 
levirate and AIDS in Burkina Faso 

In the Burkina Faso, as in other West African countries, some of the 
publicity to help the fight against AIDS require a campagn against the 
practice of levirate because it would favor the propagation of the disease. 
From the epidemiological point of view, it is easy to prove that the 
suppression of the practice would not affect the spread of AIDS among 
the whole population. 
Examination of this institution showes that from the social point of view, 
the compaign agent has the following effect: 
- tlie stigmatization of women by making them responsible of the spread 
of the disease; 
-justifying the rejection of the wives of deceased AIDS patients; 
- increasing the number of abandoned women no longer benefiting from 
any family support. 
To day, in rural areas, for the practice of levirate represents the only 
effective system of social protection for widows by helping them control 
of their own future. Heads of families and health personnel should 
understand the consequences of their action. The publicity should make 
tlie former aware of their responsibility tliat requires them to accept and 
take care of widows. The latter sliould recognize the role they should play 
by reassuring family members of the absence of risks of contamination in 
real life. They should also inform all involved strictly of the importance 
of respecting ethical rules. 
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Estrategia de comunicación i estigmatización de las mujeres : 
levirato y sida en Burkina Faso 

Tanto en Burkina Faso como en otros países del Africa occidental, algu- 
nos mensajes informativos contra el sida pretenden que hay que combatir 
la pratica del levirato porque esta favorecería la difusi6n de la enfermedad. 
Desde el punto de vista epidemiol6gico puede demostrarse que la supre- 
si611 del levirato no Lendrzi efecos beneficos en la difusi611 de la 
enfermedad sobre la poblacibn. 
Por otra parte, el estudio de esta pratica muestra, desde el punto de vista 
social, que estos mensajes conlribuyen a : 
- estigmatizar a las mujeres designandolas como las responsables de la 
propagaci6n de la enfermedad, 
- legilmar la exclusi611 de las mujeres de los muertos a causa del sida, 
- incrementar el número de mujeres abandonadas que no reciben ninguna 
ayuda familiar. 
No obstante, en el medio rural, la przictica del levirato es allora el Único 
sistema eficaz de proteccih social de las viudas ; su aplicaci6n les per- 
mite regular su futuro. 
Los jefes de familia y los profesionales de la salud deben asumir plena- 
mente su responsabilidad. A los primeros, los mensajes informativos 
deben recordarles que es su deber aceptar y hacerse cargo de las viudas ; 
a los segundos, que deben tranquilizar a las familias y explicarles que no 
hay riesgo de contaminaci6n en la vida cotidiana y que deben informar a 
las presonas involucradas en el estricto respeto de las reglas kticas. 
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